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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS MEXICAINS 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE SUR LE 
MÉCANISME POUR UN DÉVELOPPEMENT PROPRE DANS LE CA-
DRE DE L'ARTICLE 12 DU PROTOCOLE DE KYOTO ÉLABORÉ LE 11 
DÉCEMBRE 1997 

Le Gouvernement des États-Unis mexicains, ci-après dénommé "la Partie mexi-
caine", et le Gouvernement de la République française, ci-après dénommé "la Partie fran-
çaise"; 

Considérant que la République française et les États-Unis mexicains sont Parties de 
la Convention Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et que chacune 
de ces Parties, après avoir obtenu l'autorisation de leurs organes législatifs internes, a res-
pectivement déposé son instrument de ratification du Protocole de Kyoto pour être Partie 
de celui-ci lors de son entrée en vigueur; 

Prenant en compte l'Article 12 du Protocole de Kyoto, la décision 17/CP7 ainsi que 
la décision 19/CP9 adoptés par les 7ème et 9ème Conférences des Parties à la Conven-
tion Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques qui définissent les modali-
tés et les procédures pour la mise en œuvre de projets du mécanisme pour un développe-
ment propre; 

Rappelant que le 23 janvier 2004 a été créée, selon un Accord émis par le président 
des États Unis mexicains, la Commission Interministérielle dénommée « Comité Mexi-
cain pour des Projets de Réduction des Emissions et de Capture de Gaz à Effet de 
Serre », laquelle agit en tant qu'Autorité Nationale Désignée pour la mise en œuvre du 
mécanisme pour un développement propre au Mexique et dont la présidence est assumée 
de manière permanente par le responsable du ministère de l'Environnement et des Res-
sources naturelles; 

S'engageant à prendre en compte toute décision relative à la mise en oeuvre de l'Ar-
ticle 12 du Protocole de Kyoto, sur les modalités et les procédures, qui pourrait être 
adoptée lors des futures sessions de la Conférence des Parties, de la Conférence des Par-
ties agissant comme réunion des Parties ou par le Conseil exécutif du mécanisme pour un 
développement propre; 

Anticipant l'entrée en vigueur du Protocole de Kyoto; 
Reconnaissant que la participation aux projets du mécanisme pour un développement 

propre est volontaire et implique une coopération mutuelle à conditions égales; 
Considérant également que la promotion du mécanisme pour un développement pro-

pre selon l'Article 12 du Protocole de Kyoto aura pour résultat une contribution effective 
au développement durable et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre; 

Désirant exprimer la volonté politique de développer un processus durable de coopé-
ration dans le domaine des changements climatiques par une mise en œuvre rapide, effi-
cace et effective du mécanisme pour un développement propre, 

Sont convenues de ce qui suit : 
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Article 1. Objectif 

L'Objectif du présent Accord est de faciliter l'élaboration et la mise en œuvre de pro-
jets de réduction des émissions de gaz à effet de serre au Mexique avec la participation 
d'entités opérationnelles françaises. De même, il a pour finalité de transférer aux entités 
opérationnelles françaises le quota des réductions d'émissions certifiées prévues dans 
l'Article 12 du Protocole de Kyoto. En outre, les Parties aideront, notamment en matière 
d'information, les acteurs en relation avec la réalisation de ces projets au Mexique. 

Les projets devront être conçus de sorte qu'ils contribuent au développement durable 
au Mexique et seront mis en œuvre dans un esprit de coopération entre les Parties. 

Article 2. Domaine d'application 

Les décisions relatives à l'approbation de projets et au transfert des unités de réduc-
tion certifiée des émissions s'effectueront conformément à la décision 17/CP7 et aux fu-
tures décisions prises par la Conférence des Parties, par la Conférence des Parties agis-
sant comme réunion des Parties ou par le Conseil exécutif du mécanisme pour un déve-
loppement propre. 

Les Parties se tiendront mutuellement informées des dispositions adoptées afin de 
respecter les obligations prévues dans les accords de Marrakech (CP7) et des futures dé-
cisions prises par la Conférence des Parties, par la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties ou par le Conseil exécutif du mécanisme pour un développe-
ment propre, et afin d'engager des projets dans le cadre du mécanisme pour un dévelop-
pement propre y compris leurs décisions sur la désignation de l'Autorité nationale du mé-
canisme pour un développement propre. 

Cet Accord s'appliquera entre la date de son entrée en vigueur et la fin de la première 
période d'engagement prévue par le Protocole de Kyoto (2012). Cependant, la durée li-
mite de cette période n'empêche pas la comptabilisation des réductions d'émissions réali-
sées à compter de l'an 2000, conformément à l'Article 12.10 du Protocole de Kyoto, ni 
des réductions d'émissions et de capture du carbone réalisées après 2012, selon les déci-
sions adoptées par la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties relatives 
à de futures périodes d'engagement. 

Article 3. Contribution de la Partie française 

La Partie française, après avoir consulté la Partie mexicaine, contribuera à l'élabora-
tion et à la mise en œuvre des projets du mécanisme pour un développement propre sur la 
base des critères suivants : 

a) En encourageant la participation d'entités opérationnelles françaises dans la mise 
en œuvre de projets du mécanisme pour un développement propre au Mexique, y compris 
la divulgation au sein même des entreprises françaises de l'ensemble des projets mexi-
cains de réduction des émissions; 

b) En établissant les lignes directrices et en aidant les participants aux projets, sur 
des thèmes tels que les méthodologies d'évaluation des réductions d'émissions, qui peu-
vent affecter la mise en œuvre de projets du mécanisme pour un développement propre; 
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c) En collaborant avec la Partie mexicaine dans la mise en place d'ateliers, d'échange 
d'information et de missions d'experts dans des domaines de première importance pour la 
réalisation de projets du mécanisme pour un développement propre; 

d) En facilitant, si besoin est, l'acquisition de la part de potentiels acheteurs d'unités 
de réduction certifiée des émissions résultant des projets du mécanisme pour un dévelop-
pement propre; 

e) En identifiant, dans la mesure de ses possibilités et de ses intérêts, de nouveaux 
domaines propices à la réalisation de projets de réduction des émissions. 

Article 4. Contribution de la Partie mexicaine 

La Partie mexicaine contribuera à la mise en œuvre de projets du mécanisme pour un 
développement propre selon les critères suivants : 

a)  En aidant les participants aux projets intéressés par l'identification et l'élaboration 
de projets de réduction des émissions; 

b) En approuvant formellement les projets qui respectent les conditions du pays 
conformément aux dispositions de l'Article 12.5 et aux décisions ultérieures du Protocole 
de Kyoto; 

c)  En diffusant l'information et les expériences pertinentes relatives aux critères éta-
blis par le pays d'accueil, aux méthodologies de surveillance ainsi qu'à d'autres aspects 
conformément à la législation applicable; 

d)  En informant les entités opérationnelles et les autorités françaises de l'ensemble 
de leurs projets de réduction des émissions; 

e)  En identifiant, dans la mesure de ses possibilités et de ses intérêts, de nouveaux 
domaines propices à la réalisation de projets de réduction des émissions. 

Article 5. Coordination entre les Parties 

Deux mois après la signature de l'Accord, les Parties nommeront leurs représentants 
respectifs qui deviendront les points de contact direct. Ils auront l'obligation de faciliter la 
communication entre les institutions compétentes des Parties afin d'atteindre au mieux 
l'objectif du présent Accord. 

Article 6. Coopération dans d'autres domaines des changements climatiques 

Les Parties s'engagent à conserver ou à adopter tout autre forme de coopération en 
matière de lutte contre les changements climatiques y compris de nouvelles actions pro-
venant des secteurs de l'énergie, de la promotion de l'efficacité énergétique, des énergies 
renouvelables, du transport, de la gestion des déchets et de la vente des droits d'émission, 
entre autres. 

De même, les Parties renforceront le dialogue portant sur les thèmes de discussion 
actuels dans le cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques. 
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Article 7. Autorités exécutrices 

Les Parties établiront un contact, par voie diplomatique, avec les autorités exécutri-
ces qui seront responsables de la mise en application du présent Accord. 

Article 8. Propriété intellectuelle 

Si des activités menées conformément au présent Accord résultaient des produits à 
valeur commerciale et/ou des droits de propriété intellectuelle, ceux-ci seront soumis à la 
législation nationale applicable en la matière ainsi qu'aux Conventions internationales en 
la matière inaliénables pour les deux Parties. 

Article 9. Relation de Travail 

Le personnel désigné par chacune des Parties pour la mise en application du présent 
Accord restera sous la direction du pays auquel il appartient, conservant sa relation avec 
sa Partie. De ce fait, aucune relation de travail ne pourra s'instaurer avec l'autre Partie la-
quelle ne pourra en aucun cas être considérée comme un patron de remplacement. 

Les Parties s'assureront que le personnel participant aux actions de coopération dis-
pose d'une assurance maladie, d'une assurance pour les dommages personnels et d'une as-
surance-vie afin qu'en cas de sinistre dans le cadre des activités de coopération du présent 
Accord engageant une réparation des dommages ou une indemnisation, celle-ci soit cou-
verte par la compagnie d'assurances correspondante. 

Article 10. Entrée et sortie du personnel 

Chaque Partie effectuera toutes les démarches nécessaires pour l'entrée, le séjour et 
la sortie du personnel qui interviendra officiellement dans les projets de coopération éma-
nant du présent Accord. Ce personnel devra se soumettre aux dispositions de la législa-
tion nationale en vigueur dans le pays d'accueil et ne pourra exercer aucune autre activité 
en dehors de ses fonctions ni percevoir aucune rémunération en dehors de celles établies. 
Le personnel quittera le pays d'accueil conformément aux lois et aux dispositions en vi-
gueur dans ce pays. 

Article 11. Résolution des différends 

Tout différend ou divergence émanant de l'interprétation, de l'application ou de la 
gestion du présent Accord sera résolu d'un commun accord entre les Parties. 

Article 12. Dispositions finales 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de réception de 
la dernière notification, par voie diplomatique, par laquelle les Parties s'informent de 
l'application de leurs conditions légales internes, et expirera au terme de la première pé-
riode d'engagement du Protocole de Kyoto (2012), conformément aux dispositions de 
l'Article 2 du présent Accord. 
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Le présent Accord pourra être modifié par consentement écrit des Parties. Ces modi-
fications entreront en vigueur conformément à la procédure établie dans le premier para-
graphe du présent Article et pourra être renouvelé par le biais d'une communication écrite 
entre les Parties, si besoin est, selon les projets qui auront été convenus. 

Une des Parties ou les Parties pourra solliciter l'achèvement anticipé de cet Accord, 
au moyen d'un préavis adressé par écrit à l'autre Partie dans un délai de quatre-vingt-dix 
(90) jours. 

L'achèvement anticipé du présent Accord n'affectera ni l'exécution des projets en 
cours du mécanisme pour un développement propre convenus entre les Parties ni la vali-
dité des réductions certifiées des émissions provenant de ces projets. 

Signé à Paris, le 22 octobre deux mille quatre, en deux exemplaires originaux en es-
pagnol et en français, les deux textes étant authentiques et faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis mexicains :  
LUIS ERNESTO DERBEZ  

Ministre des Relations extérieures  

Pour le Gouvernement de la République francaise : 
MICHEL BARNIER 

Ministre des Affaires étrangères 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXI-
CAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
ON THE CLEAN DEVELOPMENT MECHANISM WITHIN THE 
FRAMEWORK OF ARTICLE 12 OF THE KYOTO PROTOCOL OF 11 
DECEMBER 1997 

The Government of the United Mexican States, hereinafter referred to as “the Mexi-
can Party” and the Government of the French Republic, hereinafter referred to as “the 
French Party”; 

Considering that the French Republic and the United Mexican States are Parties to 
the United Nations Framework Convention on Climate Change and that each of these 
Parties, having been duly authorized thereto by their national legislative organs, has de-
posited its instrument of ratification of the Kyoto Protocol to be a Party to the latter when 
it enters into force; 

Taking into account Article 12 of the Kyoto Protocol, decision 17/CP.7 and decision 
19/CP.9 adopted by the seventh and ninth Conferences of the Parties to the United Na-
tions Framework Convention on Climate Change, which define modalities and proce-
dures for executing clean development mechanism projects; 

Recalling that on 23 January 2004, the Inter-ministerial Commission called the 
“Mexican Committee for Greenhouse Gas Emissions Reduction and Sequestration Pro-
jects” was established by an Agreement issued by the President of the United Mexican 
States; that said Commission acts as the Designated National Authority for implementing 
the clean development mechanism in Mexico; and that it is chaired on a permanent basis 
by the Minister of the Environment and Natural Resources; 

Pledging to take into account any decision regarding implementation of Article 12 of 
the Kyoto Protocol, on modalities and procedures, that might be adopted at future ses-
sions of the Conference of the Parties, of the Conference of the Parties serving as the 
meeting of the Parties, or by the executive board of the clean development mechanism; 

Anticipating the entry into force of the Kyoto Protocol; 
Recognizing that participation in clean development mechanism projects is voluntary 

and entails mutual cooperation on equal terms; 
Considering also that promoting the clean development mechanism in accordance 

with Article 12 of the Kyoto Protocol will result in an effective contribution to sustain-
able development and to a reduction of greenhouse gas emissions; 

Desiring to express their political will to develop a sustainable process of coopera-
tion in the field of climate change by swift, efficacious, and effective implementation of 
the clean development mechanism, 

Have agreed as follows: 
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Article 1. Objective 

The objective of this Agreement is to facilitate the preparation and implementation 
of greenhouse gas emissions reduction projects in Mexico with the participation of 
French operational entities. Its purpose is also to transfer to the French operational enti-
ties the quota of certified emission reductions referred to in Article 12 of the Kyoto Pro-
tocol. In addition, the Parties shall assist the actors involved in implementing these pro-
jects in Mexico, particularly with respect to information. 

The projects shall be designed to contribute to the sustainable development of Mex-
ico and shall be executed in a spirit of cooperation between the Parties. 

Article 2. Sphere of application 

Decisions regarding project approval and the transfer of certified emission reduc-
tions shall be taken in accordance with decision 17/CP.7 and with any future decisions 
taken by the Conference of the Parties, the Conference of the Parties serving as the meet-
ing of the Parties, or by the executive board of the clean development mechanism. 

The Parties shall keep each other informed of the provisions adopted in order to ful-
fil the obligations contemplated in the Marrakesh Accords (CP.7) and of future decisions 
taken by the Conference of the Parties, the Conference of the Parties serving as the meet-
ing of the Parties, or by the executive board of the clean development mechanism, and in 
order to embark on clean development mechanism projects, including their decisions on 
the designation of a National Authority for the clean development mechanism. 

This Agreement shall apply from the date of its entry into force to the end of the first 
commitment period provided for in the Kyoto Protocol (2012). However, the fixed dura-
tion of that period shall not preclude counting emission reductions obtained from the year 
2000, pursuant to Article 12.10 of the Kyoto Protocol, as well as emission reductions and 
carbon dioxide sequestration obtained after 2012, in accordance with the decisions 
adopted by the Conference of the Parties serving as the meeting of the Parties regarding 
future commitment periods. 

Article 3. Contribution of the French Party 

The French Party, after consulting the Mexican Party, shall contribute to the prepara-
tion and implementation of clean development mechanism projects, on the basis of the 
following criteria: 

 (a) By encouraging the participation of French operational entities in the implemen-
tation of clean development mechanism projects in Mexico, including the disclosure 
within the French enterprises of all Mexican emissions reduction projects; 

 (b) By setting guidelines and by assisting the participants in the projects with re-
spect to subjects such as methodologies for evaluating emission reductions that may af-
fect execution of clean development mechanism projects; 

 (c) By working with the Mexican Party on organizing workshops, information-
sharing, and expert missions in areas of the highest importance for the implementation of 
clean development mechanism projects; 
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 (d) By facilitating, if need be, the acquisition by potential buyers of the certified 
emission reductions resulting from the clean development mechanism projects; and 

 (e) By identifying, in accordance with its possibilities and interests, new areas suit-
able for emissions reduction projects. 

Article 4. Contribution of the Mexican Party 

The Mexican Party shall contribute to the implementation of clean development 
mechanism projects, on the basis of the following criteria: 

 (a) By helping interested participants in the projects by identifying and preparing 
emissions reduction projects; 

 (b) By formally approving projects that meet the country’s conditions in accordance 
with the provisions of Article 12.5 and subsequent decisions of the Kyoto Protocol; 

 (c) By disseminating information and relevant experiences regarding the host coun-
try’s criteria, oversight methodologies, and other matters, in accordance with applicable 
laws; 

 (d) By informing the operational entities and the French authorities regarding all 
their emissions reduction projects; 

 (e) By identifying, in accordance with its possibilities and interests, new areas suit-
able for emissions reduction projects. 

Article 5. Coordination between the Parties 

Two months after the signing of the Agreement, the Parties shall designate their re-
spective representatives, who shall become the direct points of contact. They shall be re-
quired to facilitate communication among the competent institutions of the Parties in or-
der to achieve, to the extent possible, the objective of this Agreement. 

Article 6. Cooperation in other areas of climate change 

The Parties shall commit to maintaining or adopting all other ways of cooperating in 
efforts to mitigate climate change, including new actions arising in the energy sector, 
promotion of energy efficiency, renewable energy, transport, waste management and the 
sale of emission rights, and other sectors. 

The Parties shall also strengthen dialogue on topics currently being discussed in con-
nection with the United Nations Framework Convention on Climate Change. 

Article 7. Executing authorities 

The Parties shall establish contact, through the diplomatic channel, with the execut-
ing authorities to be responsible for implementing this Agreement. 
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Article 8. Intellectual property 

Should the activities carried out pursuant to this Agreement result in commercially 
valuable products and/or intellectual property rights, they shall be subject to applicable 
national laws and international conventions on the subject that are inalienable for the two 
Parties. 

Article 9. Labour  

The personnel designated by each of the Parties to implement this Agreement shall 
continue to be managed by the country they pertain to, while conserving their relation to 
their Party. For that reason, no working relationship may be established with the other 
Party, which may under no circumstances be considered an alternative employer. 

The Parties shall ensure that the personnel engaged in cooperation activities have 
health insurance, personal injury insurance, and life insurance, such that in the event of a 
claim in connection with the cooperation activities involving reparation for damages or 
compensation, those payments shall be covered by the corresponding insurance compa-
nies. 

Article 10. Entry and departure of personnel 

Each Party shall take all necessary steps to facilitate the entry, stay, and departure of 
personnel officially engaged in the cooperation projects resulting from this Agreement. 
Such personnel shall be subject to the national laws of the host country and may not per-
form any activity other than their functions, nor receive any remuneration other than that 
established. They shall depart the host country in accordance with the laws and provi-
sions in force in that country. 

Article 11. Settlement of disputes 

Any dispute or discrepancy resulting from the interpretation, implementation, or 
management of this Agreement shall be settled by common accord of the Parties. 

Article 12. Final provisions 

This Agreement shall enter into force thirty (30) days following the date of receipt of 
the last notification by the Parties, through the diplomatic channel, that their internal le-
gal requirements have been met, and it will expire at the end of the first Kyoto Protocol 
commitment period (2012), in accordance with the provisions of Article 2 of this Agree-
ment. 

This Agreement may be amended with the consent in writing of the Parties. Such 
amendments shall enter into force pursuant to the procedure established in the first para-
graph of this Article and may be extended by written communication between the Parties, 
if need be, according to the projects agreed upon. 

One of the Parties or both Parties may request early termination of this Agreement, 
by giving ninety (90) days notice to the other Party in writing. 
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Early termination of this Agreement shall not affect either the execution of the clean 
development mechanism projects under way or the validity of the certified emission re-
ductions arising out of those projects. 

Done at Paris on 22 October 2004, in duplicate, in the Spanish and French lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States:  
LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 

Minister of Foreign Relations 

For the Government of the French Republic: 
MICHEL BARNIER 

Minister of Foreign Affairs 




